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Le mot du Maire
La sécurité des piétons entre Maloza et le pont de chemin de fer est désormais assurée.
Certes les travaux ont perturbé la circulation et en particulier les impatients. Ils ont provoqué des 
polémiques inutiles, mais on ne fait pas d’omelette sans casser les œufs..!
J’espère que tout va rentrer dans l’ordre pour le plus grand bonheur des piétons.
Devant l’augmentation de la circulation dans le chemin de la Rapillière, conséquence des travaux de la 
RD12, à la demande des riverains, nous avons dû prendre des mesures pour réduire la vitesse et les 
incivilités.
Si ces solutions s’avéraient insuffisantes, nous demanderions à la Gendarmerie de nous aider. Mais 
nous ne souhaitons pas en arriver là. 
Le plus simple est de rester sur la RD 12, maintenant qu’elle a été rajeunie et que beaucoup trouvent 
cela réussi.
Merci de votre compréhension.
Guy Guilmeau, Maire

Informations communalesInformations communalesInformations communalesInformations communales

���� Secrétariat     : horaires d’été ����

Du 3 au 21 août, le secrétariat sera ouvert uniquement le mardi de 16 h à 18 h 30 et le 
vendredi de 16 h à 18 h.

Le service d’urbanisme sera fermé pendant cette période.

Des vacances plus sereines Des vacances plus sereines Des vacances plus sereines Des vacances plus sereines 

���� Quelques règles de bon voisinage ����
Les feux de déchets de jardin, de tonte, de taille de haies et tous les déchets verts sont interdits 
pour les particuliers, entreprises, collectivités territoriales par arrêté préfectoral. 
En cas de non-respect, une contravention de 450 € peut être appliquée.        

Les travaux de bricolage et jardinage bruyants des particuliers ne sont autorisés que :      
Les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30
Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Cette réglementation ne concerne pas les entreprises agricoles ou autres.
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���� Avec la Gendarmerie ����

Quelques conseils de préventionQuelques conseils de préventionQuelques conseils de préventionQuelques conseils de prévention    :                                                                                           :                                                                                           :                                                                                           :                                                                                           

Veillez à :

- - - - ne pas laisser votre maison sans surveillance, signaler votre départ à un voisin,

- vérifier la fermeture de toutes les issues et les renforcer au besoin,

- faire attention aux faux professionnels (plombiers, agents EDF …),

- noter la marque et le numéro de série de vos appareils hi-fi ;  photographiez vos meubles, biens, bijoux de valeur 

pour un signalement plus précis et une meilleur identification,

- ne pas laisser les clés de votre véhicule, votre sac à main, votre portefeuille … en vue ou à l'entrée de votre 

habitation.

Vous pouvez aussi transmettre les renseignements à la Gendarmerie avant votre départ.

Les résidences signalées aux gendarmes feront l'objet d'une attention toute particulière au cours de leurs 

surveillances quotidiennes, de jour comme de nuit.

Informations de la CAPV  Informations de la CAPV  Informations de la CAPV  Informations de la CAPV  

���� Contrôle d'accès aux déchèteries ����

Après un an de fonctionnement, le bilan des contrôles d'accès est positif : circulation plus
fluide sur les quais, temps d’attente réduit… Ce système de contrôle par lecture de
plaques minéralogiques va s'étendre progressivement. 

A partir du 1er octobre, il sera effectif à Rives.
Pour cela, il vous faudra inscrire votre véhicule (gratuit pour les particuliers domiciliés
sur le territoire) par mail : inscription.decheterie@paysvoironnais.com, par courrier ou à
l’accueil de centre technique de Coublevie.

Pour tout savoir : www.paysvoironnais.com ou tél au 0 800 508 892 

Informations diversesInformations diversesInformations diversesInformations diverses

���� D i G i : Domicile Inter-Générations Isérois ����

Logement trop grand, solitude trop dure à supporter, besoin de partage …
Une personne âgée peut rester à domicile en offrant une chambre meublée à un jeune qui, lui, 
s'engage à une présence bienveillante et à de menus services au quotidien.
Pour tout renseignement : digi38.org ou tel 04 76 03 24 18

Du coté des associationsDu coté des associationsDu coté des associationsDu coté des associations

La bibliothèqueLa bibliothèqueLa bibliothèqueLa bibliothèque   est ouverte tout le mois de juillet aux horaires habituels.

Elle sera fermée du 31 juillet au 2 septembre. Réouverture le jeudi 3 septembre.

19/07   Sortie montagne avec l’ASL 

15/08 Concours de l’Amicale boules 3ème et 4ème division

27/08     Voyage organisé par l’AAC ouvert à tous

29/08     Concours de pêche à l'Etang du Pin APRV

11/09  Pot de rentrée du Sou des écoles

19/09 Soirée théâtre ASL



25/09  AG du Sou des écoles


